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PROGRAMME

Le programme scolaire est réparti dans les 3 volumes articulés entre eux par les différents préaux 
scolaires. La Villa Mégroz abrite toute la partie administrative de l’école, en conservant l'identité  et 
la substance des structures actuelles. 

Le bâtiment des salles de classe accueille au rez-de-chaussée la salle des Maîtres, la bibliothèque 
et la salle informatique. La distribution des salles de classe, qui sont adossées tête-bêche par 
groupe de 4 de part et d’autre d’un noyau de service central, dégage des espaces servants 
généreux en forme de baïonnette qui sont éclairés naturellement et s'ouvrent de part et d’autre du 
site, offrant des vues différenciées sur le Bourg et sur la Villa Mégroz.

Le réfectoire scolaire se situe au rez-de-chaussée du bâtiment accueillant la partie sportive du 
programme, en synergie avec le hall d’entrée et le foyer des salles de sport. Les salles spéciales 
(salle ACT, travaux manuels, salle de musique, salle multi-usages) se situent dans les étages, 
distribués par un couloir éclairé naturellement en toiture. Les locaux les plus bruyants sont ainsi 
disposés dans la partie haute du site et les locaux calmes (salles de classe, bibliothèque, 
informatique) en partie basse.
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IMPLANTATION

Le programme scolaire se distribue dans 2 volumes disposés de part et d’autre de La Villa Mégroz 
qui devient le pivot de la nouvelle composition. Les espaces extérieurs qui en résultent lient les 
bâtiments entre eux tout en servant d’espace de préaux pour les constructions scolaires. Ils sont 
aménagés pour offrir des ambiances différenciées qui mettent en valeur les éléments historiques 
existants, tels la Villa Mégroz, les arbres majeurs existants, les traces de l’ancien cimetière et de 
ses murs ou la liaison piétonne reliant le Vieux Bourg avec le site scolaire par-delà le pont 
enjambant la Lutrive. 
Le bâtiment des salles de classe s’implante à l’Est du site, entre la Villa Mégroz et la coulée verte 
des jardins familiaux. Il possède 2 entrées distinctes, l’une du côté de l'Avenue du Grand-Pont et 
l’autre du côté des préaux scolaires, reliées entre elles par une succession de plateaux en 
demi-niveaux qui épousent le dénivelé du terrain naturel. La figure qui s’en dégage, 2 volumes 
décalés entre eux en plan et en volume, permet de prendre en compte l’échelle de la Villa Mégroz 
et les arbres historiques existants, qui sont conservés et mis en valeur.
La salle de sport double s’implante en partie haute du site et fonctionne comme barrière sonore 
vis-à-vis de la route de Lavaux. Les salles de classe spéciales et le restaurant scolaire en occupe le 
front aval qui s’oriente sur le préau central, en faisant face aux 2 autres volumes de la composition 
d’ensemble, la Villa Mégroz et le bâtiment des salles de classe.

Le parking souterrain se situe entièrement sous la salle de sport, sur 2 étages distribués en 
demi-niveaux, pour limiter les excavations dans un terrain situé près du Lac. La rampe d’accès est 
intégrée pour sa plus grande partie dans le volume des salles de sport, minimisant ainsi son impact 
dans l’emprise du parc paysagé.
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La Lutrive Vue du centre du village Cimetière

Tombe de Gustave Doret

Cyprés

les traces du cimetière

Murs historiques

et arbres existants

La Villa Mégroz et son jardin 

(pins à conserver)

IMAGES DE REFERENCE

Jardins potagers - un espace 

didactique, une frange verte 

entre l'école et la Lutrive
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LECTURE DU SITE

La parcelle destinée à accueillir le futur site scolaire (1) se situe dans un lieu stratégique du 
territoire communal, à proximité immédiate du Bourg (2) et en face du Collège du Grand-Pont (3) et 
de sa zone sportive (4) ouverte sur les rives du lac et le paysage lacustre. Ces deux ensembles 
scolaires forment dès lors un ensemble remarquable qui s’égrène le long de la coulée verte située à 
l’Est du site et qui s’étend jusqu’au bord du Lac, démarquant clairement ce pôle scolaire par rapport 
au Bourg.

Le site côtoie dans sa partie haute les vestiges de l’ancien cimetière communal dont il subsiste 
encore de nombreuses traces, notamment la tombe du compositeur et chef d’orchestre Gustave 
Doret, ainsi que ses murs d’enceinte caractéristiques à couronnement arrondi et ses paires de 
cyprès qui en marquent les deux entrées. 

Le site est dominé à l’Ouest par la présence de la Villa Mégroz, une vaste demeure construite en 
1905 par l’architecte George Epitaux dans un style inspiré de l’Art Nouveau, qui confère à ce lieu 
l’allure d’un grand parc paysagé à proximité du lac, avec de nombreux arbres d’essence majeure 
(pin sylvestre, ifs et arbres de hautes tiges) qu’il s’agira de conserver et de mettre en valeur dans la 
réalisation du futur site scolaire. 

La Route de Lavaux au Nord, qui coupa en 1932 le cimetière en deux, est un grand axe de 
circulation représentant une source de nuisance sonore importante dont il faudra tenir compte pour 
l’implantation du programme scolaire, en particulier celui des salles de classe. L’Avenue du 
Grand-Pont au Sud relie le site scolaire au Bourg et marque l’une des entrées au complexe 
scolaire, en vis-à-vis de celle du Collège du Grand-Pont et de ses infrastructures voisines. 
Actuellement lieu de parcage et de passage entraînant de nombreux mouvements de véhicules, le 
statut de cette route est appelé à se modifier pour sécuriser le flux des élèves se rendant dans les 2 
établissements scolaires qui formeront dans un futur proche un grand pôle éducatif au cœur de 
Lutry.  

PARKING SOUTERRAIN

Le parking couvert est organisé en demi-niveau et comprend 138 places réparties sur 5 plateaux. 
Le premier plateau comprend une vingtaine de place à l'usage des enseignants, avec un accès 
distinct et direct à la cage d'escalier du bâtiment des salles de sport et des salles spéciales. Une 
deuxième cage d'escalier (avec ascenseur PMR) distribue les autres niveaux et débouche 
directement sous le couvert d'entrée du bâtiment des salles de sport, permettant un accès aisé 
pour les usagers du parking public, en relation avec les bornes de billeterie.

Des escaliers de secours complètent ce dispositif, tout en servant d'accès secondaires pour le 
parking ou de prise d'air pour le désenfumage de ce dernier. Ces escaliers se situent dans la 
bande paysagère aménagée à l'est et à l'ouest du site; ils accueillent également des bornes de 
billeterie. Le parking sera doté de sprinkler et d'un local d'environ 12 m2 pour l'accueil de sa partie 
technique.

Façade nord 1:500

CONCEPT INCENDIE

Les bâtiments scolaires de moins de 11 mètres de hauteur (3 niveaux hors sol) et de moins de 900 
m2 de surface de plancher par étage permettent des escaliers et des voies d'évacuation ouvertes, 
sans compartimentage coupe-feu. Situé au centre de la composition, l'escalier en demi-niveau de 
l'école permet de lier visuellement les 2 espaces de dégagement, tout en permettant d'inscrire le 
bâtiment au plus près du terrain naturel, sans excavation ou raccordement de terrain superflu.

Le bâtiment des salles spéciales fonctionnent sur le même principe que celui du bâtiment de 
l'école. Les salles de sport semi-enterrée ont des sorties de secours qui débouche directement sur 
l'extérieur, mutualisées avec celles du parking souterrain situé juste en dessous. 

 

 

HISTOIRE ET PAYSAGE

Le projet paysage prend en compte la dimension historique et paysagère du site. La Villa Mégroz 
et ses jardins recensés à l’ICOMOS, les murs historiques qui sertissent le site, l’ancien cimetière et 
ses tombes d’illustres personnes à l’image de Gustave Doret, les jardins potagers et familiaux côté 
bourg, la présence de la Lutrive sur la partie Orientale, sont autant de composantes paysagères et 
patrimoniales qui nous amènent à concevoir un projet paysager et architectural sur ses bases 
incontournables.
L’organisation des aménagements s’articule dans un dessin souple et organique et compose un 
espace public paysager vivant intégrant un dialogue entre l’ancien et le nouveau. Les grands 
arbres séculaires, le cordon arboré au nord de la Villa Mégroz, les cyprès de l’ancien cimetière 
deviennent les marqueurs du parc scolaire.

FRANGES

Une frange paysagère riche en biodiversité, ponctuée d’une végétation nouvelle et arborée et 
d’une strate arbustive tisse une dentelle sur le périmètre à disposition. 
Comme une nappe végétale, cette dentelle enserre les entités ouvertes et construites tout en 
offrant des espaces de récréation dédiés à la détente, au sport ou à la promenade.
Le vocabulaire végétal fait la part belle à l’arborisation par l’introduction d’une canopée végétale 
qui permet de répondre aux enjeux climatiques et à une recherche accrue de biodiversité. Des 
arbres nouveaux d’espèces indigènes ou acclimatées égrainent le préau et les différentes strates 
végétales.

RENCONTRE

Une requalification et une modération du trafic sont proposées sur la route du Grand-Pont et la 
partie nord du chemin de la Combe.
Une zone de rencontre traitée comme une plaque et à niveau s’étend du Chemin de la Combe au 
Pont de la Lutrive. Des chicanes plantées restreignent le gabarit de la route et apportent une 
sécurité attendue dans un milieu scolaire.
Les pieds des platanes existants sont intégrés dans des surfaces élargies et perméables. Des 
fleurs rudérales et pionnières offrent des variations chromatiques et saisonnières sur ces surfaces.
Trois places de dépose minute, 2 places 2RM (moto, scooter,...) et quelques places de 
stationnement vélos s’insèrent dans ce système.
Les espaces de stationnement pour les vélos sont situés en périphérie du périmètre et reparties 
dans plusieurs secteurs autour du site scolaire : 4 poches sur la route du grand-Pont, 1 à proximité 
de la salle de sport et 1 au nord le chemin de la Combe.

La perméabilité piétonne est travaillée à travers le site par une liaison nord-sud de mobilité douce, 
située de part et d’autre du site, à l`est et à l’ouest venant sécuriser le site pour les piétons et 
cyclistes. Ce cheminement est identifié et traité par un revêtement perméable permettant de le 
distinguer des zones de rencontre.

Salles d'enseignement

Salles spéciales

Bibliothèque

Salle des maîtres

Salle de gymnastique

Réfectoire

Administration

Schémas circulation parking 1:1000
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Mur existant conservé

Haie existante conservée

Etat existant / Patrimoine

Arbres à abattre

Arbres à conserver

Eléments existant 
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Haie existante conservée

Surface arbustive

Mur existant conservé

Végétalisation / Arborisation

Arbres nouveaux projet

Arbres existant à conserver

Lisière arbustive

USAGES ET ACTIVITES

Les équipements liés aux activités sportives de l’école sont aménagés autour du Collège du 
Grand-Pont dans une idée de mutualisation favorisant la mixité des niveaux, la coopération et 
l’inclusivité des élèves. 
Cette mutualisation est également bénéfique spatialement pour le nouveau collège en libérant les 
espaces extérieurs dédié aux élèves, apportant un confort et une qualité de vie supérieur.
Les jardins potagers sont mis en valeur par la traversée de la liaison nord-sud douce venant offrir 
ponctuellement des espaces identifiés par des petites placettes favorisant la rencontre, la détente et 
la contemplation.
Une synergie est créée entre l’école et les potagers, ces espaces riches participent aux activités 
éducatives de l’école.          

Gestion naturelle des eaux - 

Noues paysagères réliées à la 

Lutrive

INCLUSIF ET DURABLE

Les terrassements paysagers sont confortés sur le plan de la durabilité et du bilan carbone par une 
gestion des déblais et remblais du chantier. La gestion différenciée des surfaces vertes simplifie 
l’entretien et ses coûts tout en confortant la biodiversité. Au sud de la Villa Mégroz, quelques jardins 
d’expériences confèrent une nouvelle vie à cet espace et répondent à l’attente des élèves et du 
corps enseignant. 

EAUX ET LUTRIVE

La gestion naturelle des eaux est intégrée par un dispositif de noues et de jardins en creux et 
renforce l’attractivité du parc pour l’entomofaune et l’avifaune. Ces eaux sont guidées naturellement 
et à ciel ouvert vers la Lutrive. 
  

Accès voitures

Gestion des !ux / Mobilité

Accès/!ux piétons

Dépose minute

Station vélos

Place 2RM

Zone de rencontre

Places de rencontre

Surface semi-perméable et perméable

Surface imperméable

Récupération de l’eau en toiture

Gestion des eaux / Matérialité

Surface sur dalle

Bassins paysagers 

Parc paysager - canopée Intégration et filtre végétal - 

espace pour la biodiversité

Revêtement unitaire - 

désimperméablisation des sols

Cheminements - des liaisons 

transversales entre le Nord et 

le Sud du parc  

Zone de rencontre - lien entre 

les bâtiments scolaires

Des espaces de rencontre de 

qualité – plantations en pleine 

terre
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Salle des maîtres
90 m2

Préparation40 m2

Salle d'informatique
85 m2

Bibliothèque179 m2

Demi salle de classe
40 m2

+378.50

+377.00

Bureau directeur
22 m2

Secrétariat30 m2

Bur. des doyens30 m2

Reprographie10 m2

Salle des maîtres
90 m2

Préparation42.5 m2

Salle d'informatique
86 m2

Bibliothèque179 m2

Demi salle de classe
40 m2

+378.50

+377.00

Aire d'évolution
910 m2

Local engins70 m2

Hall d'entrée66 m2

Loc. ventilation
40 m2

Réfectoire130 m2

Cuisine40 m2

WC F
5 m2

Loc. mat. ext21 m2

+379.00

Local engins70 m2

Loc. sprinkler12 m2

+378.15

WC G
8 m2

WC G
8 m2

Nett.4.5 m2

WC M+H.4 m2

WC G
5 m2

 

Dégagement
92 m2

Dégagement92 m2

385.60

382.30

379.00
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WC h.
5 m2

Vestiaires F30 m2

Local maîtres19 m2

Arbitres10 m2

Infirmerie10 m2

WC g.10 m2

WC f.10 m2

Vestiaires G
30 m2 Vestiaires F30 m2

Vestiaires G
30 m2

Douches F20 m2

Douches G20 m2

Douches F20 m2

Douches G20 m2

Loc. tech.30 m2

Petit mat. scolaire

20 places
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WC h.
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Orientation
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Economat
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Rangements25 m2

Salle des sciences et laboratoire

81.5 m2
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115 m2

Préparation53.5 m2

Salle de musique115 m2

Dégagement
57 m2
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Salle de classe64 m2
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Dégagement
57 m2

WC F7.5 m2
WC G
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Dégagement
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Dégagement92 m2
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ENVELOPPE PERFORMANTE
Le concept énergétique vise une enveloppe thermique très performante répondant aux au plus 
haut standards énergétiques. La façade intègre des contre cœurs ce qui permet de limiter les 
déperditions assurant une performance accrue. Les isolations privilégient d’avantage les laines que 
les isolants petro-sourcés à l’exception de l’isolation contre terrain. Les vitrages sont triples. 
L’inertie est assurée par la mise en œuvre d’une structure en béton.
L’expression des façades a été choisie afin de privilégier la lumière naturelle et la ventilation 
naturelle.

LUMIÈRE NATURELLE
La fraction vitrée choisie est rationnelle et équilibrée et permet d’assurer une disponibilité suffisante 
en termes de lumière naturelle avec un facteur de lumière de jour FLJ dépassant les 2% pour la 
zone occupée du fond et 10% la zone à proximité de la façade.

VENTILATION NATURELLE ET CONFORT ESTIVAL
L’architecture a été pensée afin de favoriser la résilience climatique en particulier, le confort estival 
qui est assuré par la ventilation naturelle, une bonne gestion des apports solaires grâce à des 
protections solaires extérieures mobiles, combiné à l’inertie de la structure en béton.
Chaque salle de classe dispose des ouvrants ayant des grilles pare-pluie (diurne et nocturne) et 
ouvrants diurnes. Ceci permet d’assurer une température confortable y compris avec des 
conditions extérieures chaudes.

MATERIALITE
La construction est basées sur une trame modulaire favorisant l'utilisation de matériaux 
préfabriqués pour un montage à sec, tant pour les parties internes que pour les façades. Les 
revêtements extérieurs sont une façade ventilée en panneaux céramique alvéolés de faible 
épaisseur, posés verticalement sur une sous-construction. Leur surface structurée est très 
résistante et garantit une bonne durabilité de la construction dans le temps. Leur aspect minéral et 
leur modénature dialogue avec la matérialité de la Villa Mégroz, faite de murs maçonnés et 
d'éléments en pierre de taille créant des modénatures et des effets d'ombres.
Ce concept de durabilité et de minéralité se retrouve à l'intérieur, avec l'utilisation de briques de 
terre crue et de structures allégées en béton. Le recours à des dalles nervurées préfabriquées vise 
l'économie de la matière et des coûts de construction, tout en permettant un montage rapide des 
différents éléments sur le chantier. Ces matériaux à forte inertie thermique permettent en outre de 
réguler de manière optimale le climat intérieur des différents locaux. Les autres matériaux des 
revêtements intérieurs sont biosourcés (sols en linoléum, menuiserie et fenêtres en bois par 
exemple) pour favoriser au maximum l'utilisation de matériaux durables à faible énergie grise.
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CONTEXTE GÉOLOGIQUE
Le terrain présente une succession de remblais, suivi de dépôts liés à l’ancien cône d’alluvions de 
la Lutrive, puis de sédiments glacio-lacustres et finalement une moraine.

Les terrains étant hétérogènes, les bâtiments ne reposeront pas sur le même type de couches.
En dehors des sédiments glacio-lacustres, les couches présentes sont de qualité pour accueillir 
des bâtiments peu élevés.

 
CONTEXTE HYDROLOGIQUE
Une nappe est présente dans la parcelle. Elle se situe dans les dépôts alluvionnaires.
La parcelle est classée partiellement en secteur Au.

 
GÉOTECHNIQUE
La réalisation d’une enceinte de fouille étanche est nécessaire pour le bâtiment des salles de gym 
et le parking.
Pour le bâtiment accueillant les salles de classe, la mise en place d’un talus est adaptée.

FONDATIONS
Les bâtiments des classes reposera, en dehors du parking, sur les dépôts torrentiels au travers 
d’une radier généralisé traditionnel.
Le bâtiment des salles de gym prendra appui au Nord sur la moraine mais au sud sur les 
sédiments glacio-lacustres. Malgré un radier général, on ne peut exclure la nécessité de quelques 
fondations profondes pour limiter les tassements.

CIRCULATION D'EAU
Le bâtiment des salles de sport sera conçu comme un ouvrage étanche pour ne pas altérer les 
circulations d’eau et pour respecter la zone Au.  La périphérie du bâtiment recevra un système 
permettant à l’eau de circuler et d’éviter ainsi un effet de barrage (tranchée drainante par exemple).
La bâtiment des classes, peu profond, reposera à la limite de la nappe.
La canalisation du « Le Braillon » sera maintenue, éventuellement déviée localement.

Principe de ventilation naturelle et confort estival 

Utilisation de matériaux naturels et durables (façades en 

céramiques, murs en terre crue) 

FACADES

Revêtement céramique structuré
Ventilation arrière, cadre de montage 30 mm
Profil de fixation
Coupe-vent éventuel
Isolation thermique 60 + 160 mm, 0.036 W/m2K 
Allège de fenêtre, béton armé 20 cm
Fenêtre en bois-métal triple vitrage 4/12/4/12/4/12
Transmission lumineuse TL = 80%
Valeur U global = 0.8 W/m2K
Grille métallique perforée pour ventilation naturelle (claustra)
Obscurcissement : stores à lamelles orientable
Tablette bois ou plan de travail 
Radiateur

TOITURE VEGETALISEE

Panneaux photovoltaïques 

Substrat végétal 80 mm (gravier en périphérie)

Natte filtrante antiracines

Etancheité bitumineuses bi-couche 5+5 mm

Isolation thermique en pente 250 mm, 0.032 W/m2K

Pare-vapeur

Dalle nervurée préfabriquée 

Acrotère en béton armé 20 cm, hauteur 80 cm

Plafond acoustique 50 mm

Luminaires

PLANCHER

Revêtement sol 10 mm
Chape ciment 70 mm
Isolation phonique 40 mm
Dalle nervurée préfabriquée
Allège de fenêtre en béton armé 20 cm, hauteur 119 cm
Plafond acoustique 50 mm
Luminaires

MURS INTERIEURS

Linteaux en béton
Murs en terre crue type Terrabloc

STRUCTURE PORTEUSE
Nous avons opté pour une solution en béton armé permettant un bâtiment intégrant un matériau et 
un savoir-faire local avec une durée de vie élevée. Conscient des enjeux de durabilité de ce 
matériau, nous avons cherché les solutions permettant d’avoir un bilan carbone comparable à celui 
du bois.

Les deux bâtiments ont une conception similaire : les niveaux enterrés seront réalisés entièrement 
en béton armé avec une dalle pleine et des parois périphériques. La superstructure sera 
également en béton armé avec des dalles nervurées (salles de classe) ou plates (pour les zones 
de circulation) reposant sur des poteaux ou des murs voiles. La dalle de toiture de la salle de gym 
sera quant à elle réalisée avec des poutres précontraintes selon la trame des poteaux de façade. 
 
Les dalles nervurées permettent de réduire les quantités de béton par rapport à une dalle plate, en 
augmentant l’efficacité de celui-ci. Elles pourront être préfabriquées en béton armé classique ou 
précontraintes pour les portées plus longues (par pré-tension pour les salles de classe, par 
post-tension pour la dalle de toiture de la salle de gym).  La préfabrication permettra d’opter pour 
un béton écologiquement intéressant (le CEM III), sans les inconvénients de celui-ci (montée en 
résistance plus longue), et surtout sans compromettre la rapidité d’exécution. Les Granulats de 
recyclage seront favorisés pour les éléments massifs /murs set dalle).

Les façades entre les éléments porteurs seront réalisées par des éléments écologiques (façades 
bois ou en briques de terre selon le choix de l’architecte).
 
Cette solution structurellement optimisée permet de répondre aux besoins du projet tout en 
allégeant le bilan carbone, la solution choisie étant tout aussi efficace en termes de bilan carbone 
qu’une solution avec des planchers mixtes bois-béton.

Structure porteuse de la salle de sport

Dalles nervurées d'une salle de classe type

RENOUVELLEMENT D’AIR
Pour les salles de classes le renouvellement d’air est assuré uniquement grâce à la ventilation 
naturelle. En complément de la ventilation naturelle, la salle de gym dispose d’une ventilation 
double flux avec récupération de chaleur.

APPROVISIONNEMENT ÉNERGÉTIQUE
L’approvisionnement énergétique est assuré par un système de PAC sur sondes géothermique. 
Les sondes seront implantées sur le pourtour de la salle de gym afin d’assurer un accès à la tête 
des sondes. Ce système ayant les meilleures performances d’un approvisionnement d’origine 
renouvelable (géothermie). La PAC sera située au sous-sol du bâtiment de la salle de gym. Un 
raccordement du bâtiment de l’école sera effectué sur cette même PAC via une sous station.
Les toitures seront végétalisées et couvertes de panneaux PV. Ces panneaux permettent de 
produire en grande partie la consommation de l’ouvrage (éclairage, PAC et auxiliaires) le reste 
étant injecté dans le réseau.       

Utilisation de la lumière naturelle 

jusqu'au coeur des bâtiments


